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CORINE DEFRANCE

L’ENSEIGNEMENT SUP&RIEUR EN ZONE FRANCHISE 

D’OCCUPATION EN ALLEMAGNE, 1945-1949

Une etude comparative

Chargee de la formation des futures elites, l’Universite devait assumer un röle 

educatif et politique particulierement important au lendemain de l’effondrement du 

national-socialisme. En effet, le visage de la nouvelle Allemagne allait grandement 

dependre de la reforme de l’enseignement superieur: eradication du nazisme, du 

pangermanisme et du militarisme; choix d’un modele politico-economique de deve- 

loppement entre liberalisme et communisme; democratisation de la societe. 11 n’est 

donc guere surprenant que de nombreux articles et ouvrages aient dejä ete consacres 

ä la remise en route du Systeme d’enseignement superieur en Allemagne occupee: 

etudes de cas limitees ä une seule Institution1; monographies »sectorielles« etudiant 

divers aspects de la politique universitaire d’un des occupants2; ebauches de compa- 

raisons entre les politiques universitaires des occupants5.

Tenant compte de ces nombreux apports, notre present travail se propose d’analy- 

ser, en terme d’homogeneite ou de diversite, l’action menee par le Gouvernement 

Militairc francjais dans sa zone d’occupation ainsi que la Situation et l’evolution de 

chacune des institutions d’enseignement superieur implantees dans cet espace. II 

nous faudra donc distinguer objectifs et realisations, et tenir compte des situations 

geographiques comme du poids des traditions historiques. En effet, il n’y a pas 

»d’annee zero« et aucun des Allies - en l’occurrence la France - ne pouvait faire table 

rase du prestigieux passe des Universites allemandes puis de leur responsabilite dans 

la »catastrophe allemande«. Seule une etude diachronique nous a paru appropriee 

pour mettre en evidence la tension entre tradition et innovation et apprehender les 

eventuels decalages entre les projets fran^ais et l’evolution des institutions. Apres 

avoir rappele la Situation des Universites de zone fran^aise et le point de vue de 

l’occupant lors de la mise en place du Gouvernement militaire, nous analyserons les 

annees 1945/47 d’administration directe de sa zone par la France, puis les annees 

1947/49 marquees par la restitution aux autorites allemandes des Länder de leur 

souverainete en matiere educative et culturelle.

1 Cf. Rene Cheval, L’Universite de Tübingen pendant la periode d’occupation, in: Jerome Vaillant, La 

Denazification par les Vainqueurs, Lille (Presses Universitaires de Lille) 1981, p. 53-61. Cf. Corine 

Defrance, Die Franzosen und die Wiedereröffnung der Mainzer Universität, 1945-1949, in: Gabriele 

Clemens (ed.), Kulturpolitik im besetzten Deutschland 1945-1949, Stuttgart 1994.

2 Cf. Manfred Heinemann (dir.), Hochschuloffiziere und Wiederaufbau des Hochschulwesens in 

Westdeutschland, 1945-1952, 1.1, Die Britische Zone, t.2, Die US-Zone; t. 3, Die Französische Zone, 

Hanovre 1990-1991.

3 Corine Defrance, Les politiques universitaires des trois Allies occidentaux en Allemagne occupee, 

1945-1949, in: Relations Internationales 80 (1994) p. 455-469.
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I. Le debat sur la reouverture des Universites

La Situation des Universites en Zone franqaise ä l’ete 1945

Dans la zone d’occupation qui fut attribuee aux Frangais se trouvaient deux 

Universites: celle de Fribourg dans le Bade et celle de Tübingen dans le Wurtemberg- 

Hohenzollern. Leur repartition geographique, rapportee ä la population, etait donc 

tres inegale. On comptait en effet deux etablissements d’enseignement superieur 

pour les 2305000 habitants du sud de la zone, tandis que les 4 millions d’habitants de 

la rive gauche du Rhin (et de Hesse-Nassau) n’etaient dotes d’aucune institution de 

ce genre4 5.

Si Tübingen faisait partie des rares Universites que la guerre avait materiellement 

epargnees, il n’en allait pas de meine de l’etablissement fribourgeois. Depuis le 

bombardement du 27 novembre 1944, l’Universite avait du fermer ses portes. En 

effet, les instituts scientifiques et les cliniques avaient ete entierement detruits et le 

College central et la bibliotheque grandement endommages’.

Les Allies, lors de leur penetration sur le sol allemand au printemps 1945, avaient 

contraint Tübingen, comme les autres etablissements encore en fonction, ä suspendre 

toute activite. 11 fallait interrompre de toute urgence le travail d’endoctrinement de la 

jeunesse auquel procedaient les Universites infestees par l’esprit national-socialiste. 11 

semble neanmoins que toutes les institutions d’enseignement superieur n’aient pas 

ete contaminees au meme degre par la doctrine hitlerienne. Tübingen avait ete 

profondement touchee6. D’apres un compte rendu d’enquete de la Premiere Armee 

frangaise du 22 mai 1945 (anterieur donc ä la mise en place du Gouvernement 

militaire), »il semble que la faculte de medecine ait ete plus fortement atteinte par la 

propagande nationale-socialiste et dans cette faculte, (...) ce sont les jeunes profes- 

seurs (...) qui ont ete des propagandistes ardents«7. Selon ce meme rapport, les deux 

facultes de theologie (protestante et catholique) auraient ete relativement epargnees. 

Preoccupante, la Situation etait neanmoins meilleure ä Fribourg. Un rapport non 

signe, du 11 aoüt 1945, affirmait: »L’Universite de Fribourg a une place ä part. On y 

releve une minorite relativement considerable de non nazis. L’influence du catholi- 

cisme, de l’archeveche de Fribourg en particulier, l’influence de la Suisse liberale, 

l’influence aussi d’une sorte de patriotisme badois expliquent, semble-t-il, cet etat de 

choses«8. Les Services de Raymond Schmittlein, responsable de la direction de 

l’Education publique, fournirent une explication supplementaire fort interessante: 

4 AFOAA, AC 75(3), note au sujet de la reouverture de l’Universite de Mayence, ni date, ni signature.

5 Archives fran^aises de l’Occupation en Allemagne et en Autriche (AFOAA), Colmar, serie *Affaires 

culturelles« (AC), vol. 180(1), rapport de Lacant du 29 novembre 1949.

6 AFOAA, AC 109(4), Temoignages et interrogatoires. La ville universitaire de Tübingen, Enquetes de la 

section de documentation de la Direction de ITnformation, Commandement frangais en Allemagne, 

n° 19, 20 decembre 1945.

7 AFOAA, AC 109(4), compte rendu d’enquete sur l’Universite de Tübingen, signe Lieutenant Westphal, 

22 mai 1945.

8 AFOAA, AC 180(1), »Education et religion«, 11 aoüt 1945. Voir egalement Paul Falkenburger, 

Stellvertretender Kurator der Universität Freiburg, in: Joseph Jurt (ed.), Die Franzosenzeit im Lande 

Baden von 1945 bis heute. Zeitzeugnisse und Forschungsergebnisse / La presence frangaise dans le pays 

de Bade de 1945 ä nos jours. Temoignages et resultats de recherche, Fribourg i. Br. (Rombach) 1992, 

p. 129-130.
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»Le III* Reich, en appelant ä Strasbourg les plus ardents nazis fribourgeois, a procede 

lui-meme ä une epuration avant la lettre«9. Comme ä Tübingen, le degre de 

nazification etait tres variable suivant les facultes. La faculte de theologie catholique 

s’etait illustree par son esprit de resistance au nazisme: »Le personnel, unanime 

derriere l’archeveque, Mgr. Grober, a fait Opposition au national-socialisme, ä tel 

point que la faculte a ete fermee par les autorites hitleriennes«10. La faculte de droit 

avait eile aussi assez bien resiste ä la pression hitlerienne. En revanche la faculte des 

lettres et surtout celle de medecine (35 membres du parti nazi sur 45 professeurs) 

avaient ete tres fortement contaminees".

La reouverture des Universites: condition de la reeducation

Si la fermeture des Universites constituait une mesure d’urgence dans le cadre de la 

denazification, eile ne pouvait etre que provisoire. Cet acte repressif devait, dans un 

second temps, ceder le pas a un train de mesures constructives. Les Fran^ais en furent 

tres töt conscients. Des mars 1945, le Secretariat des Conferences, dirige par Fouques- 

Duparc au Ministere des Affaires etrangeres, mit sur pied une »Commission de 

Reeducation du peuple allemand« presidee par le germaniste Edmond Vermeil. Celui- 

ci redigea au cours du printemps et de l’ete 1945 un epais manuscrit sur le probleme de 

la reeducation du peuple allemand, qui servit de base aux travaux de la Commission. 

Certes, la question des Universites n’est pas au coeur de cette etude. 11 y est fait 

cependant reference. Edmond Vermeil reconnaissait la necessite de leur fermeture 

provisoire mais envisageait leur reouverture pour deux raisons: tout d’abord, arracher 

la jeunesse ä la rue et au desceuvrement (Vermeil redoutait particulierement les effets 

du nihilisme); proceder ensuite ä une veritable entreprise de reeducation. Dans la 

conclusion de son memoire, il proposait »une reorganisation totale des Universites, 

avec de nouvelles relations democratiques entre leurs elements constitutifs et les 

etudiants, la science allemande devant se rendre digne des relations ä renouer avec la 

science internationale« ’2.

Raymond Schmittlein, qui etait en contact avec Vermeil depuis juin 1945 au moins, 

etait egalement partisan de la reouverture, et souhaitait meme qu’elle intervint le plus 

rapidement possiblel3. Outre les raisons precedemment invoquees, il est vraisemblable 

que la decision fran^aise n’ait pas ete exempte de considerations de prestige, tant face 

aux Allemands qu’aux Allies. Ainsi est-il mentionne dans un rapport de 1947: »Deux 

voies etaient possibles en aoüt 1945. Ou declarer que l’enseignement superieur 

allemand resterait interdit. Et la France M'ere des Arts et des Lois aurait fait piteuse 

figure aupres des puissances alliees, ou bien assumer les risques et les difficultes de la 

reouverture. Mais avec l’idee bien ancree que le travail serait de longue duree« M.

9 AFOAA, AC 105(1), note explicative au sujet de la remise en marche des Universites, non datee, non 

signee.

10 AFOAA, AC 105(3), rapport de la Direction de l’Education publique (DEP) sur l’enseignement 

superieur, 1er septembre 1945.

11 Ibid.

12 Ministere des Affaires etrangeres, serie Nations Unies/Organisations Internationales, 1943/52, p. 94, 

»reeducation du peuple allemand«.

13 Cf. Cheval (voir n. 1) p. 55.

14 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin-Fritz sur les Universites de la zone fran<;aise, 5 avril 1947.
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D’apres les documents que nous avons pu examiner, il ne semble pas qu’il y ait eu, 

au cours de l’ete ou de l’automne 1945, de veritables polemiques au sujet de la 

reouverture des Universites. Pourtant la »Synthese generale sur les Universites de la 

zone fran^aise«, elaboree par l’administrateur Fritz en avril 1947, affirme le contraire. 

L’auteur pretend que deux dieses se sont affrontees des le debut: »L’une d’ordre 

politique, convaincue que l’enseignement universitaire en Allemagne etait sous 

l’emprise du nationalisme (...), que donc le nationalisme des universitaires ne datant 

pas de l’avenement de l’hitlerisme, il fallait remettre l’ouverture des Universites 

jusqu’au jour lointain oü l’on disposera d’un personnel enseignant capable d’insuffler 

un esprit democratique et humaniste dans l’äme de la jeunesse allemande. (...) 

L’autre these, d’ordre professionnel, affirmait au contraire que la täche la plus 

urgente etait d’arracher cette jeunesse au desoeuvrement, apres l’effondrement d’un 

ideal dont eile etait censee de reconnaltre (sic) la faillite«. Il faut se demander si cette 

polemique n’est pas nee apres la reouverture des Universites, au vu de resultats 

parfois ambigusIS.

La question d’une eventuelle fermeture de l’Universite de Fribourg ne doit 

aucunement etre interpretee comme un element de ce debat. Un tel projet fut 

effectivement envisage en aoüt 1945. Sans doute l’etat materiel de l’Universite avait-il 

motive la recherche de solution de secours. Le Colonel Lwoff, chef de la mission 

scientifique en zone frantjaise, suggera de transferer ä Tübingen tout le materiel 

scientifique ainsi que les professeurs les plus eminents des facultes de science et de 

medecine16. Il cherchait vraisemblablement ä faire de la capitale wurtembergeoise le 

pöle scientifique de la zone frangaise. Rappelons que la plupart des instituts de la 

Kaiser-Wilhelm-Gesellschaft refugies depuis 1944 ä Haigerloch et Tailfingen avaient 

ete reloges ä Tübingen par la mission scientifique. L’Administrateur general, fimile 

Laffon, et Raymond Schmittlein reagirent tres vehementement: »II n’entre pas dans 

les attributions de la mission T de faire des propositions au Ministre de l’Education 

nationale. Ces propositions ne sont d’ailleurs pas conformes ä mes intentions. Je 

n’envisage pas le transfert des facultes de Fribourg ä Tübingen. Pareil transfert ne 

resoudrait pas une seule difficulte et ne ferait qu’en soulever de nouvelles tout aussi 

graves. (...) La destruction de bätiments universitaires n’implique pas obligatoire- 

ment le repli de toute l’Universite«17. Ce fut meme ä la suite de cet incident que 

Laffon, afin de couper court ä ces rumeurs, prit la decision d’annoncer la reouverture 

prochaine des facultes de theologie18.

15 AFOAA, AC 70(1), Synthese generale sur les Universites de la zone fran^aise, premier rapport Fritz, 

1" avril 1947. Fritz concluait ainsi son rapport: »En fin de compte, il est difficile de ne pas donner 

raison a ceux qui s’etaient opposes ä l’ouverture des universites allemandes (...) et qui, ayant juge 

prematuree cette ouverture, constatent aujourd’hui avec aigreur la Situation actuelle«. Cette »synthese« 

de Fritz est etonnamment proche d’un article de Vermeil, »Les Allies et la reeducation des Allemands«, 

publie en decembre 1947 dans la revue Politique Etrangere. Or, cet article temoigne justement du 

pessimisme croissant de Vermeil quant aux chances de succes de la reeducation. Mis en perspective 

avec le memoire de 1945 precedemment evoque, il illustre le chemin parcouru par quelqu’un qui, 

precisement, avait envisage des l’ete 1945 la reouverture des Universites.

16 AFOAA, AC 180(1), »Education et religion«, 11 aoüt 1945, non signe.

17 AFOAA, AC 60(4), note explicative du 18 aoüt 1945.

18 AFOAA, AC 60(4), depeche de Laffon au Gouverneur militaire du Pays de Bade, 24 aoüt 1945. La 

rumeur ne persista pas longtemps. Lacant et Cheval, respectivement officiers de liaisons aupres des
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La reouverture progressive des Universites de Fribourg et de Tübingen 

C’est donc ä la fin du mois d’aoüt 1945 que le Gouvernement militaire de la zone 

fran^aise d’occupation decida de proceder a la reouverture des Universites. 11 

n’entendait pourtant pas rouvrir immediatement toutes les facultes. Des le mois de 

mai 1945 un »compte rendu d’enquete sur l’Universite de Tübingen« soulignait le 

parti que l’occupant pourrait tirer des facultes de theologie pour sa politique de 

reeducation: il ne s’agissait pas seulement de lütter par leur biais contre l’ideologie 

nationale-socialiste, mais de les utiliser (et plus globalement de se servir du christia- 

nisme) pour faire barrage au communisme: »il est permis d’esperer que l’influence 

des deux facultes de theologie qui, malgre les contraintes imposees par le regime 

national-socialiste, est restee tres forte, pourra en une certaine mesure compenser 

l’influence de philosophies nihilistes ou communistes«

Il etait d’autant plus normal de commencer par rouvrir les facultes de theologie 

qu’elles avaient ete meins nazifiees. Ainsi, Schmittlein estima-t-il que la faculte 

catholique de Fribourg, en raison de la resistance qu’elle avait opposee ä Hitler, 

»n’favait] pas besoin d’une autorisation speciale pour reprendre ses cours«. Elle 

ouvrit ses portes ä nouveau le 15 septembre 1945. Une certaine rivalite avec 

l’Universite de Heidelberg, oü la faculte de medecine avait repris ses activites des le 

18 aoüt, justifiait le souci du recteur provisoire de Fribourg, le Professeur Janssen, de 

ne pas se laisser distancer20.

Les autres facultes rouvrirent rapidement entre octobre et decembre 1945. Bien 

plus que le degre de resistance au nazisme, l’etat materiel des locaux determina la date 

de leur remise en route: 8 octobre pour la faculte de droit de Fribourg; 15 octobre 

pour les facultes de sciences, medecine, droit (et economie) de l’Universite de 

Tübingen21 (lors de l’entretien personnel qu’il avait accorde au Recteur Schneider 

lors de son voyage en zone, le General de Gaulle lui avait promis une prochaine 

reouverture integrale de l’Universite22); 29 novembre 1945 pour les facultes de lettres 

et medecine et decembre seulement pour la faculte des sciences de l’Universite de 

Fribourg23.

A Fribourg et Tübingen, comme dans les autres Universites allemandes, les 

facultes de medecine avaient pousse le plus loin la compromission avec le III' Reich. 

Neanmoins, le souci de la sante publique imposait une reprise rapide de l’activite des 

höpitaux universitaires et de la formation des futurs medecins24.

Universites de Fribourg et Tübingen, confierent n’avoir jamais entendu parier de ce projet. Cf. 

Heinemann (voir n. 2) t. 3, p. 81-83.

19 AFOAA, AC 109(4), »compte rendu d’enquete sur l’Universite de Tübingen«, 22 mai 1945.

20 AFOAA, AC 105(3), 1" septembre 1945, rapport non signe sur l’enseignement superieur.

21 AFOAA, AC 105(1), arretes n° 12 et 13 de l’Administrateur general, publies au Journal Officiel du 

Commandement en chef franijais en Allemagne du 30 octobre 1945.

22 AFOAA, AC 60(3), 20 octobre 1945.

23 AFOAA, AC 60(4), 12 mai 1952.

24 AFOAA, AC 106(2), »Bericht über die von der Landesverwaltung, betr. die Universität Tübingen, 

bisher getroffenen Massnahmen«, sans date ni signature.
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II. Nouveaux etablissements d’enseignement superieur 

et fonction geopolitique des Universites

La fondation d'une nouvelle Universite a Mayence

Arguant de l’insuffisance du reseau d’institutions d’enseignement superieur dans la 

Zone d’occupation fran^aise, et particulierement sur la rive gauche du Rhin, Schmitt- 

lein elabora en septembre 1945 le projet d’une Universite ä Mayence. Face ä l’opinion 

publique, il mit en avant les considerations geographiques et demographiques: »Si 

l’on admet que la meme proportion d’etablissements superieurs [que dans la zone 

sud] doit normalement exister entre le chiffre total de la population et le nombre de 

candidats aux etudes universitaires, on peut tabler raisonnablement pour la Sarre, le 

Palatinat-Hesse rhenane et les provinces du Rhin, sur 11000 etudiants environ, soit 

trois fortes universites. 11 est donc acquis que la Zone rhenane peut certainement 

alimenter immediatement deux universites de chacune 3000 etudiants«2ä.

Dans les rapports internes au Gouvernement militaire, l’accent etait mis sur de 

tout autres arguments. Schmittlein insistait sur le parti que l’occupant pouvait tirer 

d’une nouvelle Institution pour la reeducation. En fait le directeur de l’Education 

publique nourrissait une mefiance extreme pour le Systeme universitaire allemand 

traditionnel (tel qu’il etait devenu depuis la fin du XIX' siede) juge trop sclerose et 

nationaliste: »Le corps professoral n’ a pas ete dans son entier infeste de nazisme, il a 

ete cependant pour la plus grande partie gagne aux idees nationalistes, actuellement 

plus dangereuses pour nous que l’ideologie nationale-socialiste en voie d’effondre- 

ment. Les quelques elements sains qui restent sont peu utilisables pour la reeducation 

parce que se sont des savants trop specialises ou indifferents ä toutes les politiques, et 

qui se refugient volontiers dans leur tour d’ivoire«25 26 27.

Aussi doutait-il des capacites des Universites de Tübingen et de Fribourg ä jouer 

un role efficace dans la reeducation: »L’experience acquise depuis six mois dans le 

contröle de l’enseignement superieur a convaincu les plus optimistes de l’insuffisance 

morale des Universites de Tübingen et de Fribourg (...). L’Universite allemande 

traditionnelle est devenue un anachronisme dans le monde moderne. C’est un 

veritable corps etranger au milieu de la nation (...). La renovation des Universites de 

Fribourg et de Tübingen comporte comme postulat leur suppression. Cette mesure 

entrainerait aujourd’hui trop de difficultes pour que nous ne reculions pas devant un 

procede aussi radical. 11 apparait plus expedient de construire avant de detruire. La 

solution que propose la Direction de l’Education publique est donc d’abord de creer 

des universites nouvelles sur une base nouvelle. Il est bien entendu en effet que 

l’Universite ou les Universites que nous nous proposons de fonder sur la rive gauche 

du Rhin ne doivent avoir rien de commun avec la traditionnelle Universite alle

mande« 17.

Ainsi, la DEP concevait-elle clairement l’Universite ä creer comme un »contre- 

modele« des etablissements de Tübingen et de Fribourg. Ces derniers objectifs

25 AFOAA, AC 75 (3), »Reouverture de l’Universite de Mayence, expose des motifs«, 25 fevrier 1946, 

signe Schmittlein.

26 Ibid.

27 Ibid.
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aux Allemands, constituerent en fait la »justification« interne et »officielle« determi-

nante pour la mise en place d’une nouvelle Institution.

France. Schmittlein le reconnaissait lui-meme: »C’est sur la rive gauche du Rhin que 

ces Universites doivent etre creees et ceci autant pour des motifs politiques que de 

graves raisons materielles«. II tint meme des propos tres ambigus, evoquant »l’atmo- 

sphere intellectuelle [de l’Universite] que nous essaierons de rendre francophile sinon 

fran^aise«28. 11 est peu vraisemblable que Schmittlein ait voulu encourager un 

separatisme rhenan qui aurait pu ulterieurement conduire a un rattachement de ces 

regions ä la France. II s’est defendu d’avoir mis en place une Universite separatiste29 

et rien, dans ses propos ou dans ses actes, ne pourrait par ailleurs etayer une teile 

hypothese. 11 est clair, en revanche, que la presence d’une Universite etait un element 

tout ä fait indispensable ä la formation des elites de l’Etat rhenan autonome que le 

Gouvernement fran^ais, au debut de l’annee 1946, entendait encore mettre en place 

(Separation de la rive gauche du Rhin du reste de l’Allemagne). Le silence dont les 

autorites fran^aises entourerent leurs projets de creation d’une Universite laisse 

egalement supposer qu’elles avaient des raisons de craindre les reactions des allies 

anglo-saxons30. La mission reeducative de la nouvelle Institution ne pouvait aucune- 

ment etre la cause de cet embarras. Enfin, la formule employee par Koenig lors de

etre interpretee

dans son contexte politique. Bien plus qu’un anodin rappel de l’autonomie adminis

trative de l’etablissement, il s’agissait de confirmer ä l’ensemble de la population

donc les moyens de son autonomie culturelle.

Ainsi, la creation d’une Universite rhenane repondait-elle non seulement aux 

besoins de la population locale (motif officiel) mais aussi aux necessites de la 

reeducation (objectif avoue) et aux urgences politiques du moment (raison offi- 

cieuse).

Quatre villes du nord de la ZOF entrerent en competition pour obtenir l’Univer

site: Neustadt et Spire dans le Palatinat, Treves en Rhenanie et Mayence en Hesse 

rhenane.

Ne possedant pas de tradition universitaire, les candidatures des deux villes 

palatines ne retinrent guere l’attention du Gouvernement militaire32. Treves et

28 Ibid.

29 AFOAA, AC 75 (3), »reouverture de l’Universite de Mayence, expose des motifs«, 25 fevrier 1946, 

signe Schmittlein.

30 *A la derniere reunion [20 mars 1946] du comite Education de l’autorite alliee de contröle (...) les 

Americains ont demande ä brule-pourpoint au delegue fran^ais: »Et l’Universite de Mayence?« La 

fa^on dont cette question a ete posee etait certes cordiale: mais neanmoins il s’agissait d’une pierre dans 

notre jardin (...). J’ai repondu qu’il existait en effet un projet de creation d’une Universite ä Mayence, 

que ce projet correspondait ä un besoin local puisque les deux Universites de la ZOF n’avaient pas pu 

satisfaire ä toutes les demandes d’inscription«. Officier de contröle Pechoux ä Schmittlein, 30 mars 

1946, AFOAA, M. 85 (ancienne cotadon).

31 Cf. Discours de Koenig pour l’inauguration de l’Universite de Mayence, 22 mai 1946, in: Helmut 

Mathy, Die Wiedereröffnung der Mainzer Universität, 1945/46, Mayence 1966, p. 128.

32 Cf. Fritz Eichholz, Persönliche Erinnerungen, in: Mathy (voir n. 31) p. 63 et AFOAA, AC 75(3), 

»reouverture de l’Universite de Mayence«, 25 fevrier 1946, Schmittlein.
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Mayence furent en fait les deux seules candidatures serieuses. Chacune des deux 

villes s’enorgueillissait d’etre l’un des centres culturels les plus anciens d’Allemagne 

et chacune d’elles avait ete le siege d’une Universite du XV' a la fin du XVIII' siede. 

Le Gouverneur de Rhenanie-Hesse-Nassau, Claude Hettier de Boislambert, tenta de 

defendre la candidature de Treves en montrant combien la ville avait ete victime de la 

Prusse par le passe, et en rappelant sa Situation geographique favorable: »Situee non 

loin de l’embouchure de la Sarre dans la Moselle (...) eile est toujours le point de 

jonction du trafic entre le territoire sarrois, le Luxembourg et les villes de Cologne, 

Coblence et Francfort« ”.

Mayence disposait egalement de serieux avantages strategiques. Situee au confluent 

du Main et du Rhin, eile etait un carrefour de communication. Elle occupait en 

latitude une position assez centrale dans le secteur nord de la zone, tout en etant 

situee sur le seul grand axe nord-sud54. Mais la ville presentait aussi un inconvenient 

majeur. Elle avait ete detruite ä 80 % par les bombardements.

Ainsi, contrairement ä ce que Schmittlein affirmait55, la comparaison des deux 

villes aux points de vue historique, geographique et economique ne permettait pas de 

departager clairement les deux candidatures. II faut donc rechercher d’autres explica- 

tions au choix de Mayence.

Une fois encore, l’implantation fut determinee par des considerations politiques. 

Les Frangais entendaient proceder ä une reorganisation complete de la zone nord 

(creation d’une nouvelle entite regionale devenue en aoüt 1946 le Land de Rhenanie- 

Palatinat). Or il fallait tenir compte des rivalites et des dissensions tres marquees 

existant entre les districts de Treves et Coblence d’une part et le Palatinat de l’autre. 

11 est tres probable que les Palatins n’auraient jamais consenti a envoyer leurs enfants 

etudier ä Treves. Mayence etait donc la seule chance de compromis entre les parties 

septentrionale et meridionale de la zone nord. La ville s’imposa comme centre de 

gravite de la future entite regionale56.

La fondation de l'Ecole Superieure d’Administration de Spire 

et de ['Institut d’Interpretariat de Germersheim

Cinq mois ä peine apres l’ouverture de l’Universite de Mayence (le 22 mai 1946), 

Schmittlein presenta au Gouvernement militaire un nouveau projet57. 11 s’agissait de 

creer dans le Palatinat deux institutions d’enseignement superieur: une Ecole supe- 

rieure d’Administration et un Institut d’Interpretariat. Schmittlein visait trois objec- 

tifs.

33 AFOAA, AC 107(3), »rapport sur le projet de l’Universite de Treves«, Delegation superieure de 

Rhenanie et de Hesse-Nassau, 25 septembre 1946.

34 AFOAA, AC 75 (3), »reouverture de l’Universite de Mayence, expose des motifs«.

35 Cf. Statuts de l’Universite, article 2, publie in: Mathy (voir n. 31) p. 105.

36 Cf. Heinrich Küppers, Bildungspolitik in Rheinland-Pfalz und im Saarland nach 1945 im Vergleich, 

in: Knipping, Le Rider (Hg.), Frankreichs Kulturpolitik in Deutschland, 1945-1950, Tübingen 

(Attempto) 1987, p. 175. Pour la creation du Land rheno-palatin et des tensions internes, cf. Defrance 

(voir n. 1) p. 43-46; p.220ss. Voir egalement Heinrich Küppers, Staatsaufbau zwischen Bruch und 

Tradition, Geschichte des Landes Rheinland-Pfalz, 1946-1955, Mayence (Hase & Koehler) 1990.

37 AFOAA, AC 189, »expose des motifs«, Schmittlein, 5 octobre 1946. AFOAA, AC 136(4), 23 janvier 

1947, »Ecole d’Administration de Cochem«, Louis Sauzin.
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Tout d’abord il fallait pallier la penurie de personnel dans l’administration 

allemande en zone d’occupation fran^aise. Ce deficit etait la consequence logique de 

la guerre et de l’epuration38.

Schmittlein entendait ensuite profiter de cette Situation pour reviser entierement la 

formation des fonctionnaires. Jusqu’alors les cadres de l’administration allemande 

etaient essentiellement issus des facultes de droit des Universites, qualifiees par le 

chef de la DEP de »citadelle du nationalisme«39. Afin de briser cet ancien Systeme 

juge nocif, Schmittlein exigeait la Separation, des leur formation, des futurs adminis- 

trateurs et des juristes. D’autre part, il revendiquait l’instauration d’un nouveau 

processus de formation des fonctionnaires joignant ä l’instruction theorique des 

stages pratiques dans les administrations. Dans ce projet, l’Ecole de Spire se voyait 

chargee de la formation des hauts fonctionnaires tandis que l’Institut de Germers

heim devait pourvoir la zone en interpretes, traducteurs et »cadres subalternes« pour 

l’administration, l’industrie et le commerce40.

Enfin ces deux institutions etaient con^ues comme des lieux privilegies pour le 

developpement de l’influence culturelle franqaise. L’Institut d’Interpretariat de Ger

mersheim, avec sa section d’etudes franqaises, devait notamment favoriser l’expan- 

sion de la langue fran^aise en Allemagne41.

L’implantation de ces deux institutions sur la rive gauche du Rhin nous conduit ä 

rechercher d’eventuelles motivations geopolitiques. Il faut tout d’abord remarquer 

que les considerations geographiques et demographiques avancees par Schmittlein 

pour justifier la fondation de l’Universite de Mayence restent valables dans le cas de 

Spire et de Germersheim. Il est egalement vraisemblable que le choix de deux villes 

palatines ait constitue une sorte de compensation apres que les candidatures de Spire 

et de Neustadt ont ete ecartees comme siege d’une Universite.

La fondation de ces deux ecoles pouvait-elle, comme dans le cas de Mayence, etre 

un instrument de la politique de Separation de la rive gauche du Rhin du reste de 

1’Allemagne? Il faut infirmer cette hypothese.

En effet Schmittlein entendait confier ä ces deux etablissements la formation des 

fonctionnaires de toute la zone fran^aise: » Il est necessaire de centraliser les 

organismes destines ä cette formation de fa<jon a y obtenir une homogeneite parfaite 

et le meilleur rendement possible«42. En pretendant creer ces etablissements au 

niveau de la zone (centralisation), Schmittlein allait ä l’encontre de la politique 

generale prescrite par Paris. Le conseiller politique du Gouvernement militaire, 

Tarbe de Saint-Hardouin, le lui fit remarquer: »Je crois qu’au moment oü nous 

cherchons ä donner le plus de vie et d’autonomie possible ä l’Etat rheno-palatin, il 

serait peu opportun de creer sur son territoire une ecole d’administration faisant 

appel ä de futurs fonctionnaires pour toute la zone. Il me semble que l’Ecole 

d’Administration devrait avoir un caractere purement rheno-palatin et etre officielle- 

38 AFOAA, AC 192(1), 17 octobre 1946, proces-verbal de la reunion tenue chez le Directeur general des 

Affaires administratives au sujet de la creation de l’Ecole d'Administration.

39 AFOAA, AC 190(3), non date, non signe, »L’Ecole superieure d’Administration ä Spire«.

40 Pour la structure et le fonctionnement de ces ecoles, cf. Defrance (voir n. 1) p. 79-84.

41 Georges Cuer, Der Französischunterricht und die französische Sprachenpolitik in Deutschland nach

1945, in: Knipping, Le Rider (voir n.36) p. 65.

42 AFOAA, AC 189, »Expose des motifs«, 5 octobre 1946.
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ment destinee ä la formation des fonctionnaires de ce Land«43. A l’epoque oü ces 

ecoles ont ete con^ues (ete 1946) puis ouvertes (janvier 1947), la politique rhenane de 

la France etait devenue tres ambigue. La creation, le 30 aoüt 1946, du Land de 

Rhenanie-Palatinat en temoignait. Elle pouvait etre (et fut) ä la fois interpretee 

comme le premier pas vers la Separation de la rive gauche du Rhin ou le signe du 

ralliement de la France ä la politique des Anglo-Saxons.

II est clair qu’alors que Schmittlein se souciait de la reeducation et de la democrati- 

sation du corps des fonctionnaires allemands, le Quai d’Orsay attendait de la 

politique culturelle qu’elle serve ou tout au moins ne gene pas la politique de 

morcellement de l’ancien Reich et d’encouragement aux particularismes.

Rappelons ä ce propos que des la mise en place du Gouvernement militaire, un 

rapport avait suggere de renforcer le particularisme badois - francophile de surcroit - 

par le biais d’une action bien ciblee ä l’Universite: »Si quelques chaires ä la faculte des 

lettres ou ä la faculte de droit etaient creees (...) et occupees par des Maitres de 

l’Universite framjaise, on peut supposer que les sentiments particularistes badois s’en 

trouveraient renforces en meme temps que les infiuences nazies, pangermanistes, 

prussiennes amoindries«44.

Tübingen etant dans une region moins peripherique et moins receptive ä l’influ- 

ence fran^aise, il semble que cette Universite ne se pretät pas ä servir les desseins 

territoriaux ou geopolitiques de l’occupant fran^ais.

Pour les nouvelles implantations sur la rive gauche du Rhin, il faut imperativement 

distinguer l’action de Schmittlein des desiderata des diplomates. Le chef de la DEP 

avait consacre autant d’energie ä fonder l’Universite de Mayence dans un cadre local 

(rhenan) qu’il n’en mit six mois plus tard a faire des etablissements de Spire et de 

Germersheim des institutions de zone. Son projet d’Universite avait coi’ncide avec les 

interets des diplomates et il avait su en tirer parti. En revanche le succes des ecoles de 

Spire et de Germersheim imposait une centralisation contraire aux directives politi- 

ques generales. Et ce fut finalement Paris qui l’emporta. Sous la pression conjointe de 

Coulet et de Tarbe, le Gouvernement militaire dut transformer le Statut de ces ecoles 

pour en faire des institutions rheno-palatines45.

III. Les Universites sous le contröle direct de l’occupant: 

denazification et democratisation

La reouverture rapide des Universites deja existantes et la creation tres precoce de 

nouveaux etablissements (tout au moins de l’institution mayen^aise), sans remettre 

en cause la volonte de denazifier et de reformer l’enseignement superieur allemand, 

semblait devoir compromettre, par sa celerite meme, les chances d’une transforma- 

tion radicale du Systeme educatif.

43 AFOAA CCFA c.49, pol IVc3d, 27 octobre 1946. lettre de Tarbe i Laffon.

44 AFOAA, AC 180(1), 11 aoüt 1945.

45 AFOAA, CCFA, c.49 pol IVc3d, 11 fevrier 1949, fiche pour le General Koenig, signee DEP.



L’enseignement superieur en zone fran<;aise d’occupation

Le contröle etroit de l’occupant

53

Les Universites de la zone fran^aise se trouvaient sous la double dependance des 

Gouvernements militaires regionaux46 et des instances centrales de la Direction de 

l’Education publique. L’une des cinq sections de la DEP, dirigee par Louis Sauzin, 

s’occupait exclusivement de l’enseignement superieur.

Pour l’aider dans sa täche et contröler la Situation au niveau local, Schmittlein 

nomma au debut de l’automne 1945 des »officiers de liaison« aupres des deux 

Universites de la zone: Rene Cheval ä Tübingen et Jacques Lacant ä Fribourg. 11 

recruta pour ces postes de jeunes hommes, germanistes, qui lui avaient ete recom- 

mandes par les plus eminents professeurs de germanistique de l’Universite fran- 

<;aise47. En novembre 1946, Schmittlein nomma un »curateur adjoint« a l’Universite 

de Fribourg. II en confia la charge ä Paul Falkenburger48. La mission de ces officiers 

de liaison, souvent denommes »curateurs«, consistait ä aider ä la reconstruction 

materielle, ä contröler l’epuration du corps enseignant, la selection des nouveaux 

professeurs et des etudiants et ä surveiller la vie de l’universite en general. D’apres 

leurs temoignages, ces jeunes gens n’avaient pas requ de directives precises pour 

guider leur action, mais ils se rendaient une fois par semaine ä Baden-Baden pour 

rendre compte de la Situation dans leur universite49.

Les officiers de liaison etaient egalement epaules, dans leur mission de contröle, 

par les lecteurs fran^ais presents dans ces universites ainsi que par quelques etudiants 

franqais et meme allemands50.

46 Pene pour le Bade, Widmer pour le Wurtemberg-Hohenzollern. L’Universite de Mayence, sise en 

Hesse rhenane, dependit tout d’abord du Delegue superieur du Palatinat Brozen-Favereau, puis de 

Hettier de Boislambert, Gouverneur de Rhenanie-Palatinat.

47 Heinemann (dir.) (voir n.2) t.3, p. 12-13.

48 Ibid p. 137.

49 Ibid. p. 6.

50 »Pour surveiller ce milieu qui pense, qui parle, qui discute et qui epie nos fautes et nos faiblesses, nous 

disposons d’un officier de liaison (M. Cheval), d’un officier de liaison avec les facultes scientifiques 

(M. Fouche) et de quatre lecteurs (...), de quelques etudiants allemands qui nous sont acquis et de 

quelques etudiants fran^ais«, nöte de Schmittlein ä Laffon, 2 juillet 1946, AFOAA, AC 60(3). Dans 

son livre Le Vent Paraclet, Michel Tournier evoque ses Souvenirs d’etudiant ä Tübingen: »L’Alle- 

magne fumait encore de la guerre ä peine terminee, mais le nazisme chasse ou enterre, eile redevenait 

frequentable. Je serais mort de depit ou de nostalgie si je n’etais pas parti au plus töt (...). Mais partir 

pour 1’Allemagne et y demeurer, ce n’etait pas alors une mince affaire (...). Je finis par entendre parier 

d’un groupe d’une trentaine d’etudiants fran<;ai$ - tous germanistes - invites pour trois semaines ä 

l’universite de Tübingen sur l’initiative de son «curateur», le lieutenant Rene Cheval (...). Les trois 

semaines ecoulees, Rene Cheval nous reunit et nous fit connaitre qu’il avait la possibilite de garder dans 

les meilleures conditions materielles ceux d’entre nous qui voudraient poursuivre leurs etudes ä 

l’universite de Tübingen. N’etant pas germaniste, cette offre ne s’adressait pas ä moi. 11 n’y eut qu’une 

seule candidature: la mienne. J’etais parti pour trois semaines, je restai quatre ans (...). Au fil des mois 

quelques etudiants fran^ais etaient venus se joindre ä moi, et nous formions un petit groupe au Statut 

assez mal defini en cette zone d’occupation fran^aise. Car si nous appartenions administrativement ä la 

colonie fran^aise (...) nous baignions presque exclusivement dans les milieux allemands - universitaires 

notamment et nous entendions bien ne pas y etre consideres comme des etrangers, encore moins 

comme des occupants Au milieu des etudiants germanistes qui composaient l’intelligentsia 

fran^aise de Tübingen, j’aurais ete le seul philosophe sans l’arrivee tres remarquee de Claude 

Lanzmann (...), p.89 ä 94.
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11 est tres remarquable que la fonction de »curateur« n’eut jamais ä Mayence la 

meme importance qu’a Tübingen ou Fribourg. II y eut certes des officiers de liaison, 

mais ils ne resterent jamais longtemps en poste. En fait, Schmittlein entendait

violents conflits avec la Delegation superieure de Coblence dirigee par Hettier de 

Boislambert51.

Outre la reconstruction materielle, la täche la plus urgente des officiers de liaison, ä 

l’automne 1945, etait alors celle de la denazification.

L’tpuration des Universites

Consideree comme le prelude repressif mais indispensable ä toute veritable reeduca-

tion, l’epuration affecta les bibliotheques, le contenu des enseignements, le corps 

enseignant et les etudiants.

1945, prescrivit l’etablissement d’une liste d’ouvrages a retirer des bibliotheques. 

Devaient etre retires des rayons tous les ecrits propageant des idees nationales- 

socialistes, fascistes, antidemocratiques, militaristes, pangermanistes ou imperialistes. 

Les officiers de liaison etaient responsables de cette premiere epurarion51 52 53. Les 

instructions provisoires pour la reouverture des Universites, edictees par le DEP le 4 

septembre 1945, preciserent la conduite ä suivre. L’epuration devait etre determinee 

par une commission allemande, »nommee par le recteur et composee d’au moins un 

membre de chaque faculte«. Ces livres ne devaient pas etre detruits mais remises dans 

l’enfer: »Ne pourront les consulter que les lecteurs qui justifieront de motifs 

scientifiques serieux et qui auront auparavant obtenu l’autorisation du professeur 

competent et du doyen«. Enfin, les bibliotheques universitaires devaient remettre a la 

disposition des lecteurs les livres que le III' Reich avait mis ä I’index55 56.

Le rapport Sauzin d’avril 1947, sur les Universites de la zone franijaise, nota la 

difficulte de cette epuration: »Les bibliotheques ont ete epurees des ouvrages national- 

socialistes (sic). Les epurer d’ouvrages a tendance militariste - ou totalitaire - est 

infiniment plus delicat. Nous n’avons comme liste d’ouvrages ä eliminer que des listes 

russes (...). En l’absence de directives detaillees, les curateurs peuvent visiter les 

bibliotheques et faire mettre sous clefs les ouvrages qui leur paraissent dangereux«54. 

Dans le domaine des enseignements, mis ä part les matieres qui avaient ete 

introduites par les nazis (biologie raciste, geopolitique notamment55), la liberte etait 

totale avec neanmoins une surveillance etroite de l’occupant: »les recteurs voudront 

bien soumettre ä l’approbation du Gouvernement militaire les Programmes nou- 

veaux, deux mois avant le debut de chaque semestre«

51 Cf. Heinemann (voir n. 2) t.3, p. 105.

52 Monique Mombert, Buch- und Verlagspolitik in der französisch-besetzten Zone, 1945-1949, in: 

Knipping, Le Rider (voir n. 36) p. 229-230.

53 AFOAA, AC 105(1), »reouverture des Universites, instruction provisoire« et »note explicative sur la 

remise en marche des Universites«.

54 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin du 5 avril 1947.

55 AFOAA, Bade, p. 4109, rapport mensuel sur l’Universite de Fribourg, 11 octobre 1947.

56 AFOAA, AC 105(1), »reouverture des Universites, instruction provisoire«.
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L’epuration du personnel enseignant fut un des problemes les plus complexes et les 

plus douloureux. Elle fut menee a terme apres une serie d’etapes successives.

Tout d’abord, il y eut des le printemps 1945 une Sorte »d’auto-epuration«. Ce 

phenomene fut tres remarquable äTübingen: »Depuis l’entree des troupes fran^aises, 

on a constitue ä l’Universite de Tübingen une sorte de Comite de la Liberation ou de 

Commission d’Epuration qui, sous l’impulsion d’un professeur assistant ambitieux 

(...), s’occupe de faire un nettoyage dans le corps des professeurs«57. En fait, des les 

Premiers jours de l’occupation, Tübingen s’etait designe un nouveau recteur, le 

Professeur Schneider. Les troupes fran<jaises d’occupation autoriserent la reunion, le 

19 mai 1945, du Senat de l’Universite qui le confirma dans sa charge58. A Fribourg, 

un nouveau recteur, le Professeur Janssen, avait ete elu par acclamation. D’apres 

Sauzin, ces deux recteurs »semblaient surtout preoccupes, une fois chasses les nazis 

trop voyants, d’echapper au contröle du Gouvernement militaire en se reclamant des 

libertes academiques«5’.

Les Fran^ais jugerent ces premieres mesures tres insuffisantes. Aux textes generaux 

du SHAEF60 concernant la denazification, le Gouvernement militaire fran^ais substi- 

tua les »instructions provisoires sur la reouverture des universites«. L’article 2 

precisait: »Tous les membres du parti NSDAP et des formations annexes (SA, SS, 

NSK.K, NSFK) seront revoques. Les membres du corps enseignant et les divers 

fonctionnaires de l’Universite qui, par leur attitude, leurs actes, leurs ecrits se sont 

compromis en faveur du regime national-socialiste seront suspendus de leurs fonc- 

tions. Les recteurs, pour chacun d’eux, etabliront un dossier qu’ils adresseront au 

Gouvernement militaire avec des propositions de sanctions«61 62 63 *. Ainsi, une partie du 

travail d’epuration, certes sous contröle fran^ais, etait-elle neanmoins confiee aux 

Allemands. Si tout membre du parti nazi devait etre revoque, ii pouvait deposer une 

defense ecrite ou orale et l’Education publique se reservait le droit de le reintegrer 

provisoirement dans ses fonctions. Dans ce cas, le »reintegre« ne beneficiait plus de 

son Statut de fonctionnaire et etait »revocable sans preavis ä n’importe quel 

moment«“. La DEP se dotait lä d’un instrument dont eile usa largement, un ex-nazi 

revocable lui etant bien plus soumis qu’un professeur »nationaliste«, opposant au 

nazisme65. La mission de denazification - au sens strict - incomba essentiellement ä 

57 AFOAA, AC 109 (4), «compte rendu d‘enquete sur 1‘Universite de Tübingen», 22 mai 1945 signe 

Westphal.

58 Schneider: »Les autorites occupantes ont droit ä la gratitude de PUniversite pour la complaisance avec 

laquelle elles lui ont fourni F occasion d'agir de sa propre initiative (...). Les autorites occupantes ont 

specialement droit ä notre gratitude pour avoir autorise cette seance du Grand Senat, qui represente 

certainement un cas unique dans la famille des Universites allemandes«, cf. AFOAA, AC 107(1), 

»seance du Grand Senat du 19 mai 1945«.

59 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin du 5 avril 1947 (3‘ partie, Universite de Tübingen).

60 Cf. Jacques Lacant, Kurator der Universität Freiburg, 1945-1950, in: Jurt (ed.) (voir n. 8) p. 121-123.

61 AFOAA, AC 105(1), »reouverture des Universites, instruction provisoire«, 4 septembre 1945.

62 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin du 5 avril 1947 (3e partie, Universite de Tübingen).

63 »II existe encore ä Fribourg, ä la faculte des lettres comme ä la faculte de droit, un petit groupe de

professeurs, nous dirons volontiers de burgraves. Ils ne sont pas du tout animes par Pesprit europeen

ou democratique, mais contre eux nous ne possedons aucune arme: ils n’ont jamais ete nazis, mieux 

encore, ils ont toujours fait de Popposition au regime hitlerien (...). C’est sans gaite de coeur, c’est 

meme avec une inquietude tres nette que la DEP a ete obligee de constater que, tant que M. Ritter, 

M. Böhmer, M. Eucken ou meme M. Lampe, ne commettront pas d’incorrection envers la puissance
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ces jeunes officiers de liaison. Rene Cheval a transcrit ses Souvenirs: »II fallait 

proceder ä cette denazification aussi vite que possible et de la fagon la moins 

bureaucratique (...) l’appartenance au NSDAP ou ä d’autres organisations nationa- 

les-socialistes n’etait pas ä mes yeux un critere determinant (...). Les questionnaires 

fournissaient quelques donnees brutes qui suffisaient dans le meilleur des cas ä se 

representer la courbe apparente d’une destinee, mais pas ä comprendre ses motiva- 

tions profondes. II n’y avait alors qu’un seul recours, le contact personnel avec les 

hommes et leurs ceuvres (...)«64. A Fribourg, l’epuration politique de tout le 

personnel enseignant fut confiee, courant 1946, ä un comite du Senat de l’Universite 

qui travailla en collaboration avec la commission d’epuration du Land entre temps 

mise en place65.

Deux rapports statistiques dates du 22 octobre 1945 permettent d’etablir une 

comparaison des Universites de la zone frangaise. L’epuration toucha davantage 

Tübingen - plus nazifiee - que Fribourg: 37,5 % des enseignants furent maintenus ä 

Tübingen contre 48 % environ a Fribourg; 30 % furent revoques ä Tübingen contre 

20,5 % a Fribourg; 32,5 % furent reintegres apres Suspension ä Tübingen contre 

28% ä Fribourg. 100% des enseignants des facultes catholiques des deux etablisse- 

ments furent maintenus. La faculte de theologie protestante de Tübingen et les 

facultes de droit des deux Universites furent les moins touchees par la denazification. 

C’est en lettres que le taux de revocation fut le plus important dans les deux 

etablissements et en medecine que le pourcentage d’enseignants maintenus fut le plus 

bas (19,1 % ä Tübingen; 22,7% ä Fribourg), mais en raison des besoins de la sante 

publique, c’est lä que le nombre des reintegrations fut le plus eleve: 53,2% a 

Tübingen et 50 % a Fribourg66.

A Mayence, il n’y eut pas d’epuration initiale, car il s’agissait d’une creation, mais 

le probleme qui se posa fut celui du recrutement. En septembre 1945, le Gouverne

ment militaire s’etait reserve provisoirement le droit de proceder lui-meme a des 

nominations de professeurs ä des postes vacants67. Afin d’elargir la palette des 

candidats pour la nouvelle Universite, Schmittlein envisagea la possibilite de nommer 

ä des chaires universitaires des docteurs non habilites ou des professeurs de lycees 

ayant fait preuve de capacites pedagogiques hors du commun et de droiture 

politique68. 11 faut noter qu’en zone frangaise l’occupant ne recruta guere de 

professeurs allemands emigres sous le IIIe Reich69. A l’Universite de Mayence, si l’on 

met de cöte la faculte de theologie catholique (dont tous les membres etaient issus du 

seminaire mayengais), 3,7% des professeurs recrutes etaient originaires de zone 

occupante, - ce sont de vieux renards qui ne risqueront pas un pas de clerc - il restera difficile de les 

ecarter«. AFOAA, 49 pol IV c 3 a, »rapport Sauzin-Fritz«, 5 avril 1947.

64 Cf. Rene Cheval, L’Universite de Tübingen pendant la periode d’occupation, in: Vaillant (voir n. 1) 

p. 56.

65 AFOAA, AC 105(3), rapport du 23 juillet 1946, non signe.

66 Statistiques realisees ä partir de: AFOAA, AC 60(4), rapport sur l’Universite de Fribourg du 22 

octobre 1945 et AC 60(3), rapport sur l’Universite de Tübingen, 22 octobre 1945.

67 AFOAA, AC 105(1), »instructions provisoires sur la reouverture des Universites«, 4 septembre 1945 

et »instructions provisoires sur la reouverture des Universites. Rectificatif« du 27 octobre 1945.

68 Cf. »Statuts de l’Universite de Mayence«, article 11, in: Mathy (voir n. 31) p. 109.

69 Cf. Heinemann (dir.) (voir n. 2) t. 3, p. 15-16. Il faut eiter toutefois l’exemple de Pringsheim, d’origine 

israelite, qui dut s’exiler ä Oxford en 1933 et qui fut nomme en 1945 a la faculte de droit de Fribourg.
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fran^aise, 5,6% de zone britannique, 18,5% de zone americaine, 13% des anciens 

territoires annexes par le Reich et 46,3 % de zone sovietique. La nature du recrute-

ment remettait donc en cause l’identite rhenane de cette Institution70.

Les instructions provisoires sur la reouverture des Universites reglementerent 

egalement l’acces des etudiants ä l’Universite: »Les etudiants ne seront admis a 

s’inscrire qu’apres une enquete destinee a eliminer les elements qui se seraient 

compromis en faveur du Ul' Reich. Cette enquete se fera sous l’autorite du recteur 

assiste du doyen et d’un professeur de la faculte interessee«. L’occupant se reservait 

un droit de contröle mais ne menait pas le processus. La DEP n’entendait pas exclure 

a priori tous les etudiants ayant ete membres du parti nazi ou de ses organisations de 

jeunesse, mais seulement ceux qui y avaient occupe des fonctions elevees71. Elle 

exigeait egalement une stricte limitation pour les etudiants ex-officiers de reserve et 

surtout d’active72 73. Les donnees statistiques collectees permettent une comparaison du 

recrutement dans les trois universites de la zone pour le semestre d’hiver 1946/47. 

C’est ä Mayence que la composition »politique« du paysage estudiantin etait la plus 

satisfaisante (0,6 % d’ex-officiers d’active, 14,5 % d’ex-officiers de reserve et seule

ment 2,1 % d’ex-membres du parti) et ä Fribourg qu’elle laissait le plus ä desirer 

(2,3% d’ex-officiers d’active; 10,4% d’ex-officiers de reserve et 18,4% d’ex- 

membres du parti!). La Situation n’etait guere meilleure ä Tübingen du point de vue 

des ferments possibles de militarisme (2,1 % d’ex-officiers d’active et 16,1 % d’ex- 

officiers de reserve), mais on y avait admis nettement moins d’anciens membres du 

parti (8,8 %)7J.

La reforme des Universites et les efforts de democratisation 

La denazification et la demilitarisation constituaient des mesures repressives qui ne 

permettaient pas ä elles seules une reforme en profondeur du Systeme universitaire. 

Or, au delä de ce qu’il etait devenu sous le nazisme, c’est bien le modele wilhelminien 

que Schmittlein entendait transformer.

Pour cela, il voulait tout d’abord briser la Segregation sociale en elargissant le 

recrutement des etudiants aux classes sociales defavorisees (par un Systeme de 

bourses notamment) et en substituant ä l’elitisme social une selection fondee sur le 

70 Cf. Corine Defrance, La politique culturelle de la France sur la rive gauche du Rhin, 1945-1955, 

Strasbourg (Presses Universitaires de Strasbourg) 1994, tableau n° 9, p. 325.

71 AFOAA, AC 108(3), »admission des anciens chefs de la Jeunesse Hitlerienne aux ecoles secondaires et 

superieures«, 24 novembre 1945, signe Laffon.

72 AFOAA, AC 108(2), Compte rendu de la reunion du Comite Education, Berlin, 21 aoüt 1946: »D’une 

part nous hesitons ä refuser l’acces des etablissements d’enseignement superieur aux officiers parce 

que, si nous les empechons de se reclasser dans la vie civile, nous les retrouverons un jour en face de 

nous, dans le maquis de la resistance, mais, d’un autre cöte, nous voulons absolument empecher que les 

officiers reconstituent des cadres ä l’interieur de l’Universite et qu’en deuxieme lieu, ils ne se preparent 

en trop grand nombre ä des fonctions d’autorite. C’est pour cela que dans la zone nous avons freine 

l’entree des anciens officiers dans les Universites. Nous avons admis 0,5% d’officiers d’active et 15% 

d’officiers de reserve«.

73 Cf. Defrance (voir n. 70) tableau n° 5, p. 323.
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merite74. Ce Systeme reposait sur une reforme prealable de l’enseignement secon- 

daire, lui-meme fort peu democratique. Les donnees permettent de comparer la 

composition sociale du public estudiantin de Fribourg et de Mayence en 1946/47. II 

apparait ä nouveau que les resultats etaient bien meilleurs dans la nouvelle universite 

que dans la vieille maison badoise: on comptait notamment 23,3 % de fils d’ouvriers, 

employes et agriculteurs ä Mayence contre seulement 10,9 % ä Fribourg. II y avait 

moins d’enfants issus de familles universitaires ou exer^ant des professions liberales ä 

Mayence (respectivement 17 et 17,4%) qu’a Fribourg (21,7 et 25,4%). Inversement 

on y denombrait davantage de fils de fonctionnaires (26,2% contre 20,5% ä 

Fribourg)75.

La democratisation devait egalement concerner le fonctionnement et la structure 

administrative des Universites. Schmittlein voulait imperativement transformer les 

conditions de carriere et de nominations des enseignants qu’il avait vivement 

denoncees76. Le rectificatif aux instructions provisoires rappelait qu’une fois recons- 

titue, le plenum de chaque faculte devait proposer ä la Landesverwaltung, par 

l’intermediaire du recteur, une liste de candidats classes par ordre de preference. La 

Landesverwaltung devait ensuite prendre la decision (ä soumettre ä l’approbation de 

la Delegation superieure du Gouvernement militaire). L’avancement devait s’effec- 

tuer selon la meme procedure que la nomination77.

Un fonctionnement plus democratique de l’Universite devait etre assure par 

l’extension des droits de decision aux professeurs non »ordinaires« et aux assistants 

dans certaines instances administratives de l’Universite (Senat, Plenum, petit Conseil 

de faculte)78.

Sans remettre en cause I’autonomie et les libertes des Universites (structure 

collegiale, principe electif, liberte d’enseignement, regles de financement et de gestion 

des bätiments et du materiel), l’occupant entendait exercer un contröle vigilant. Dans 

sa note explicative ä la remise en marche des Universites, la DEP rappela meme que le 

contröle moral et administratif etait exerce, depuis 1918, par la Landesregierung: 

»Nous sommes les heritiers de la Landesregierung. Aussi estime-je legitime que nous 

gardions un droit de regard et de veto (...)«79.

74 »Ce n’est pas le porte-monnaie du pere qui [devrait] jouer le röle decisif, mais les dons, l’intelligence et 

le savoir de tout homme quelque soit sa classe sociale*, in AFOAA, AC 70(1), »Synthese generale sur 

les Universites de la zone fran^aise«, 1er avril 1947 (rapport Fritz).

75 Cf. Defrance (voir n. 70) p. 323.

76 »Pour certaines disciplines, il aura donc suffi ä l’etudiant de s’attacher ä un professeur, de travailler 

longtemps sous sa direction, d’entretenir avec lui des relations amicales, eventuellement meme d’entrer 

dans sa famille par mariage pour gravir tous les echelons qui separent l’etudiant et le candidat, du 

docteur, de l’assistant et du Privat-Dozent, pour enfin s’installer dans la chaire de son maitre par voie 

de succession, sinon d’heritage«, AFOAA, AC 75(3), »Reouverture de l’Universite de Mayence, 

expose des motifs«, 25 fevrier 1946.

77 AFOAA, AC 105(1), »instructions provisoires sur la reouverture des Universites. Rectificatif«, 

27 octobre 1945.

78 Cf. »Statuts de l’Universite de Mayence«, article 11, in: Mathy (voir n.31) p. 105-110.

79 AFOAA, AC 105(1), »note explicative sur la remise en marche des Universites«.
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IV. Les annees 1947/1949, un equilibre precaire 

entre tradition et innovation

S’il n’y eut pas de resistance majeure ä la denazification, les projets fran§ais de 

reforme de l’Universite, remettant en cause le Systeme traditionnel, devaient se 

heurter ä l’opposition des milieux conservateurs. De surcroit, l’occupant, jusqu’alors 

souverain, restitua en 1947 aux Länder reconstitues ou nouvellement crees une large 

partie de leurs prerogatives, notamment en matiere culturelle (ordonnance 95). Une 

fois achevee la periode »d’administration directe«, et malgre les possibilites d’inter- 

vention et de contröle qu’il s’etait reservees, l’occupant devait desormais user de 

persuasion plus que d’autorite pour reformer l’enseignement superieur80.

Tensions et crises

11 est evident que la promulgation de l’ordonnance 95 permit l’emancipation partielle 

des autorites allemandes de la tutelle fran^aise. La resistance ä l’occupant equivalait 

alors ä un acte d’affirmation. Cette attitude fut particulierement marquee dans le 

Land de Rhenanie-Paiatinat, oü toutes les institutions d’enseignement superieur 

etaient des creations du Gouvernement militaire. Hans Hoffmann, le Ministre 

rheno-palatin des Finances, avait compare l’Ecole superieure d’Administration de 

Spire ä un »oeuf de coucou depose dans notre nid«81 et Adolf Süsterhenn, le Ministre 

de l’Interieur et des Cultes, soulignait combien les tentatives fran^aises pour imposer 

l’etablissement d’une propedeutique ä Mayence etaient en contradiction avec l’or

donnance 9582 83.

A Fribourg, le Recteur von Dietze essaya de mettre en avant le principe de la 

Selbstverwaltung pour echapper au contröle de l’occupant80.

Au delä d’un acte d’autonomie face ä l’occupant, la resistance aux mesures de 

reformes traduisait surtout la crainte d’une remise en cause de la tradition. Le cas de 

l’Ecole de Spire illustre magistralement ce cas de figure. Alors que Peter Altmeier, 

President du Land de Rhenanie-Paiatinat, envisageait la fermeture eventuelle de cette 

Institution - par ailleurs fort coüteuse -, il affirma: »l’Universite de Mayence, 

ensemble avec les autres Universites allemandes, serait aujourd’hui tout ä fait en etat 

de fournir la recrue de formation universitaire requise pour le Service administratif 

superieur«84. Spire, en »brisant le monopole des juristes«, remettait en cause la 

80 Cf. ordonnance 95 du 9 juin 1947, publiee in: Defrance (voir n. 70) p. 314.

81 AFOAA, AC 192(1), 16 janvier 1950, note de Hettier de Boislambert a la Direction generale des 

Affaires culturelles (DGAC).

82 Landeshauptarchiv Koblenz (LHA), Bestand 910, note de Süsterhenn au Ministre-President du Land, 

30 octobre 1948.

83 AFOAA, AC 60(4), depeche de Lacant a Schmittlein du 8 mars 1948: >Certes, nous avons reconnu la 

Selbstverwaltung, mais l’Universite l’entend d’une fa^on sensiblement plus extensive que nous. Ainsi, 

en ce qui conceme ses rapports avec le Gouvernement militaire, eile voudrait pouvoir nommer ses 

Doyens parmi les professeurs maintenus en fonction (avec ou sans penalite) d’une fa<;on absolument 

autonome, sans approbation a posteriori, en en faisant une simple communication aux autorites«.

84 AFOAA, RP C4479 p. 1, 7 mars 1949, lettre de Altmeier a Brozen-Favereau.
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mission traditionnelle des facultes de droit des Universites. C’est pour cette raison 

que les autorites des trois Länder de la zone frantjaise lui furent si hostiles85.

Les crises que traverserent les deux Universites de Fribourg et de Mayence 

resultaient en partie des motifs precedemment evoques (desir d’emancipation et 

crainte des reformes) mais elles ne peuvent se resumer ä cela. Elles eurent chacune 

leurs specificites.

A Mayence, la crise resulta de trois facteurs, de Revolution mal controlee du 

nombre des etudiants86, du recrutement parfois peu scrupuleux de nouveaux ensei- 

gnants et de la crise economique et politique traversee par le Land.

II apparut rapidement qu’un pourcentage important (20,5 %) des enseignants de la 

nouvelle Universite avaient ete membres du parti national-socialiste87. Schmittlein 

dut finalement avouer que ses methodes de recrutement n’avaient pas ete tres 

rigoureuses: »Si on avait annonce aux professeurs que nous faisions venir, que nous 

ne leur assurions en definitive rien avant qu’ils soient passes devant la Commission 

d’epuration de Neustadt, aucun d'entre eux ne serait venu (souligne dans le texte). 

J’ai donc personnellement etudie les dossiers presentes par le recteur Schmid (...). II 

ne peut etre question de les faire passer devant une Commission d’epuration. Bien 

sür, s’il se trouvait parmi eux une brebis galeuse qui se serait introduite par fraude, 

nous veillerions ä Reliminer«88. Les evenements obligerent Schmittlein ä observer la 

Situation avec plus d’objectivite: le 11 novembre 1946 la Commission d’Epuration de 

l’Oberregierungspräsidium de Hesse-Palatinat exigea le renvoi immediat de cinq 

membres de la faculte de medecine89. L’opinion publique s’emut: l’Universite etait- 

elle donc veritablement un repaire de nazis90? Suite ä la verification des antecedents 

politiques du corps enseignant, de nouveaux »cas« furent decouverts, confirmant la 

precipitation qui presida a la Constitution de la faculte de medecine91. Bientöt, ce fut 

meme le Recteur Josef Schmid qui fut suspendu de ses fonctions92.

La reforme monetaire de 1948, si eile n’eut guere de repercussion sur les effectifs 

estudiantins, plongea l’Universite dans une Situation financiere perilleuse et paralysa 

grandement les travaux de construction. Le Gouvernement militaire la tira d’embar- 

ras en puisant dans ses fonds secrets93.

L’Universite souffrit enfin considerablement de Rinstabilite politique du Land 

rheno-palatin, dont l’existence etait remise en cause. L’Universite, fondee en partie 

pour des motifs politiques, et financee par le Gouvernement de Coblence, risquait 

fort de ne pas survivre ä un eventuel demembrement du jeune Land rheno-palatin.

Cf. Defrance (voir n. 70) p. 182-185.

Alors qu’en 1946, Mayence comptait moins de 2100 etudiants (contre 2200 et 3300 environ pour 

Fribourg et Tübingen), les effectifs monterent ä plus de 6000 en 1949 (contre 3500 et 4200 environ pour 

Fribourg et Tübingen). Cf. Defrance (voir n. 70) p. 171—172 et 322.

AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin sur les Universites de la zone fran<;aise, 5 avril 1947.

AFOAA, AC C4627 p. 5, note pour l’Administrateur general, Schmittlein, 5 novembre 1946.

Universitätsarchiv, Mayence, B. 7, n° 38, note du prorecteur au directeur des cliniques universitaires, 

Dr. Kräuter, 11 decembre 1946.

AFOAA, AC 33(4), note du 6 janvier 1947, signe de Varreux.

Universitätsarchiv, Mayence, B. 7, n° 4, notes des 17 avril et 7 juin 1947, et Vorlesungsverzeichnisse, 

Winter- et Sommersemester 1947/48, 1948.

AFOAA, AC 50(1), note de la DGAC ä Peyrefitte, 7 fevrier 1952.

AFOAA, AC 64(1), note de Schmittlein ä Boislambert du 17 aoüt 1949.
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En octobre 1948, le Recteur Reatz alerta le Gouvernement militaire: »Dans le cas 

d’une annexion de notre province par la Grande-Hesse (...), l’existence de l’Univer

site de Mayence est deja discutee publiquement et, suivant mes renseignements sürs, 

dejä desavouee par les Services competents du Gouvernement de Grande-Hesse«’*. 

La reaction de Schmittlein fut evocatrice: il reconnut qu’ä travers l’Universite 

mayen<jaise, c’etait l’influence fran^aise en Allemagne qui etait remise en jeu: »II y a 

donc, dans la question de l’Universite de Mayence, comme un resume de toute la 

politique fran^aise sur le Rhin« 94 95.

A l’Universite de Fribourg, la crise eut deux causes majeures: la mentalite jugee 

militariste des etudiants de la faculte de droit, et la prise de position de la faculte de 

droit au sujet de la nouvelle Constitution badoise. Ce fut donc surtout une crise 

»inter-allemande« ä la difference des cas de Mayence ou de Spire oü les tensions entre 

occupants et occupes constituaient une partie du probleme. A la suite d’un incident 

auquel furent meles des etudiants de droit, les partis de gauche reclamerent la 

fermeture de cette faculte traitee de »repaire de nazis« et de »donjon du conserva- 

tisme«. Ils s’insurgerent egalement contre la decision de Ritter de donner un 

enseignement sur les origines du national-socialisme. Dans son rapport sur les 

Universites de la zone, Sauzin prit la defense de l’Universite et estima que »l’etat 

d’esprit des etudiants n’favait] pas montre une evolution fächeuse«96. Mais il ne faut 

pas se fier ä l’enquete partisane et confuse de Sauzin, pas plus d’ailleurs qu’ä celle 

diametralement opposee de Fritz97 98 99 100.

Le second »incident« fut provoque par l’envoi d’une lettre au Ministre-President 

Wohleb, le 26 mars 1947. Ce texte avait ete essentiellement redige par les Professeurs 

Beyerle, doyen de la faculte, politiquement non compromis, et Pringsheim, israelite 

allemand exile ä Oxford en 19339S. Ils analysaient le projet de Constitution badoise 

qui devait etre soumis en mai aux electeurs et mettaient en garde contre une 

interpretation trop extensive du droit d’occupation. Le curateur Lacant, estimant 

qu’il s’agissait d’une attaque contre le Gouvernement militaire, envisagea immediate- 

ment des mesures repressives", mais Schmittlein apaisa aussitöt la Situation. 11 refusa 

de voir dans cette affaire une critique dirigee contre l’occupant (mais proposa 

neanmoins de rediger une reponse fondee sur des arguments juridiques et rappelant 

la distinction entre une simple occupation et une administration internationale ou 

»l’occupant« exerce la souverainete). Il jugea qu’elle etait le produit du mecontente- 

ment cause par le fait que, contrairement ä la tradition, la Faculte de droit n’avait pas 

ete consultee 10°.

94 AFOAA, AC 64(1), Lettre du Recteur Reatz au General Koenig, 16 octobre 1948.

95 AFOAA, AC 64(1), note de Schmittlein a Koenig, 28 octobre 1948.

96 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin du 5 avril 1947.

97 Cf. Defrance (voir n.70) p. 172-174. Sauzin, nomme par Schmittlein, prenait la defense des 

Universites pour faire l’eloge de la politique fran^aise tandis que Fritz, charge par Laffon de l’enquete, 

concluait ä un echec et se demandait s’il n’aurait pas mieux valu fermer les Universites.

98 AFOAA, Bade, p. 4100, note de Falkenburger du 29 avril 1947.

99 AFOAA, Bade, p. 4100, »extrait d’une lettre de l’Administrateur Lacant ä M. Falkenburger«, s.d.

100 AFOAA, AC 105(3), lettre de Schmittlein au Directeur de l’Interieur et des Cultes, 16 mai 1947.
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L’Universite de Tübingen avec l’Ecole d’Interpretariat de Germersheim furent les 

seules ä echapper ä la tourmente101. En depit de sa reputation d’universite traditiona- 

liste, Tübingen s’illustra meme par sa capacite d’innovation.

Une evolution neanmoins positive

En 1947, l’Universite prit conscience des mefaits d’une trop grande specialisation et, 

convaincue par le Professeur de theologie Guardini de l’atout que constituerait une 

propedeutique, eile fonda le »dies academicus«. Dans son rapport de 1947, Cheval 

commenta: »Saisie d’emulation apres avoir tant resiste, l’Universite decida de faire de 

ces cours une institution enviee. Curieux revirement, oü l’ambition de conserver plus 

tard son prestige actuel, de pouvoir servir de modele ä ses rivales (...) a certes une 

grande part, mais qui confirme egalement pour la premiere fois l’influence de la 

Nouvelle Universite. C’est ainsi que les etudiants designent parfois l’ensemble des 

jeunes professeurs qui depuis la reouverture de l’Universite ont attire l’attention par 

l’esprit selon lequel ils con^oivent leur täche«l02. Le »Studium generale« se developpa 

egalement de fatjon tres satisfaisante a Fribourg103.

A l’automne 1949, suite ä la Conference des recteurs des trois zones occidentales, 

l’Universite de Fribourg decida d’introduire un enseignement de sciences politiques 

pour »remedier ä l’indifference et ä I’ignorance politiques dont temoignent la plupart 

des etudiants allemands«l04. En raison de divergences sur ce que devait etre cette 

»science politique«, et faute de moyens financiers pour creer une chaire nouvelle, le 

projet dut etre abandonne105. La tentative merite neanmoins d’etre soulignee.

Outre l’introduction d’enseignements nouveaux permettant de developper la 

culture generale et de lütter contre l’hyperspecialisation, le developpement des 

Universites fut caracterise par son ouverture sur l’exterieur. Le Gouvernement 

militaire les y aida. Cheval rappelait que »la foi en l’universitas exigeait egalement 

que nous retablissions des que possible les contacts de l’Universite avec le monde 

exterieur«l06. Des 1946, les Fran^ais organiserent une rencontre internationale ä 

Tübingen et les premiers etudiants allemands furent envoyes en France en 1947. Leur 

nombre etait tres limite. La reciprocite des echanges ne se developpa qu’apres 

1949l07. L’occupant favorisa egalement la reprise des contacts avec les pays etrangers 

et notamment entre l’institution fribourgeoise, la Suisse (des 1945) et la France108. 

Repondant ä une enquete de l’Universite de Strasbourg, l’Universite de Fribourg

101 AFOAA, AC 109(4), rapport Sauzin du 5 avril 1947 et Defrance (voir n. 70) p. 180-181 au sujet de 

Germersheim.

102 AFOAA, AC 60(3), rapport annuel sur l’Universite de Tübingen, 1947, signe Cheval.

103 AFOAA, Bade, p. 4109, 29 novembre 1949, rapport de Lacant. »Tous les etudiants doivent, pendant 

les deux premiers semestres, consacrer la moitie de leur temps d'etudes au Studium generale, 

consistant en cours obligatoires ou facultatifs d’histoire, de philosophie, de droit, de langues 

vivantes«.

104 AFOAA, Bade, p. 4109, note de Lacant du 24 octobre 1949.

105 AFOAA, AC 60(4), »Aspects de la vie politique ä l’Universite de Fribourg«, Commissariat pour le 

Land de Bade, 12 mai 1952.

106 Cf. Cheval (voir n. 1) p. 60.

107 Cf. Heinemann (voir n.2) t. 3, p. 75.

108 Ibid., p. 77 et AFOAA, AC 180(1), Rapport de Lacant sur l’Universite de Fribourg, 29 novembre 

1949. Cf. Lacant (voir n. 8) p. 125-127.
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affirma qu’elle etait disposee ä recevoir des professeurs frantjais de tous les domaines 

desireux d’y faire des cours ou d’y tenir des Conferences. Elle esperait cependant qu’il 

puisse y avoir reciprocitel09. En 1949, Lacant concluait ainsi un de ses rapports:

»L’Universite de Fribourg, par sa position geogra gräce a l’esprit qui s’y

developpe, doit de plus en plus dans l’avenir constituer l’un des relais culturels entre

la France et l’Allemagne, la Suisse et l’Allemagne«110.

cause des tensions entre 1947 et 1949, les contacts s’approfondirent surtout apres

1949. Ainsi, en 1952, le Haut-Commissariat decida-t-il de creer une chaire franijaise 

de litterature comparee sur ses fonds secrets"1. Dans le contexte du jumelage

Mayence-Dijon, Bourgogne-Rhenanie-Palatinat , le Recteur Schmitz elabora aussi 

un projet d’echange de Conferenciers entre les Universites de Mayence et de Dijon

Par cette ouverture ä la culture generale et au monde exterieur, et malgre les 

frictions et la crainte d’une reforme, l’enseignement superieur allemand renouait 

donc ainsi avec le sens meme de l’Universite. Si l’occupant fran^ais definit une

tion) devant etre uniformement appliquee dans la zone, il n’y eut pas cependant de 

politique universitaire homogene.

1945 comme un repaire de nazis, et l’effort devait-il prioritairement porter sur la 

denazification. Fribourg avait pour sa part mieux resiste ä l’emprise du III' Reich,

mais l’Universite etait per^ue Gouvernement Militaire comme un

nationalisme et de »prussianisme«. II est fort interessant de noter que l’occupant se 

trouvait bien plus desempare devant ce second cas de figure, car sa marge de 

manceuvre face ä des professeurs »nationalstes«, mais opposants au nazisme, etait 

extremement etroite. Les Frantjais estimaient que cette difference d’attitude face au

(culturel et politique) en aurait ete la cause. 11 faut alors souligner la complexite - 

voire peut-etre le manque de coherence - de Interpretation fran^aise qui mettait

resistance au nazisme (tels Gerhard Ritter) incarnaient ä ses yeux l’esprit prussien.

La prise en compte de ces facteurs regionaux conduisit l’occupant ä differencier sa 

politique universitaire en fonction de ses desseins »geopolitiques«. Partisan d’une 

politique territoriale de morcellement, l’occupant pensa pouvoir tirer parti de 

l’institution fribourgeoise pour renforcer le particularisme badois. De meme l’im- 

plantation d’une nouvelle Universite ä Mayence pouvait-elle servir la politique 

rhenane de la France (Separation de la rive gauche du Rhin du reste de l’Allemagne). 

La creation de nouvelles institutions (Mayence, Spire, Germersheim), outre ses

109 AFOAA, AC 105(3), »rapport succinct sur l’activite de l’Universite de Fribourg (novembre et 

decembre 1947).

110 AFOAA, Bade, p. 4109, 29 novembre 1949, rapport de Lacant.

111 LHA, Coblence, B 860, n° 33, note du Ministere de l’Interieur et des Cultes ä la Chancellerie, 13 mai

1952.

112 Cf. Heinemann (voir n.2) t. 3, p. 92-93.

113 AFOAA, AC 145, note signee Spitzmuller pour Georges Bidault, 17 decembre 1953.
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avantages politiques, permettait egalement ä l’occupant de »faire du neuf« et de ne 

plus composer avec le poids des traditions. Le cas de l’Ecole superieure d’Adminis- 

tration de Spire, brisant le »monopole des juristes« sur la fonction publique, et 

limitant ainsi l’influence des facultes de droit des Universites, en est le meilleur 

exemple.

La diversite des projets universitaires de l’occupant resultait donc de ce que 

l’Universite ne se resumait pas ä sa fonction educative theorique. Chaque etablisse- 

ment devait etre traite en fonction d’une constante et de deux variables: reeducation 

d’une part, poids des traditions et conformite aux desseins politiques d’autre part. 

Dans la pratique, les specificites »planifiees« s’estomperent mais laisserent appa- 

raitre de nouveaux clivages.

En effet, la France prit peu ä peu conscience, en 1946/47, que ses projets rhenans 

etaient irrealisables, et si eile entendait toujours encourager les particularismes 

regionaux (en Rhenanie-Palatinat et dans le Pays de Bade), l’Universite s’avera un 

instrument bien mal approprie ä la realisation de tels objectifs. La necessite de 

recruter des professeurs competents et la nature meme des enseignements dispenses 

dans une Universite interdisaient toute provincialisation de l’enseignement supe- 

rieur. Alors que les desseins politiques specifiques ne trouvaient guere de traduction 

dans la pratique, les imperatifs de la reeducation (notamment les mesures d’epuration 

et de selection des enseignants et etudiants) ont accru les convergences dans le 

traitement des Universites de la zone.

Apres la tentative de l’occupant d’imposer une differenciation, les Universites 

acquirent par elles-memes leurs specificites apres 1947. Ces institutions se caracteri- 

serent alors principalement - mais pas exclusivement - par l’attitude qu’elles adopte- 

rent face ä la reforme de l’enseignement superieur (acceptation ou refus) et face ä 

l’occupant (confrontation ou cooperation). 11 s’avera que l’Universite de Tübingen, 

pourtant jugee conservatrice, sut initier elle-meme des reformes (propedeutique) 

gräce ä une equipe de professeurs dynamiques, tandis que la jeune fondation 

mayen^aise ne devint jamais ce modele radicalement nouveau que les Fran^ais 

auraient voulu en faire. On remarque egalement que les premieres formes de 

cooperation entre occupants et occupes se mirent en place plus rapidement ä 

Fribourg et ä Tübingen qu’a Mayence. Parce qu’elles etaient des produits directs de 

l’occupation et qu’elles avaient ete con^ues pour remettre en cause le Systeme 

traditionnel, les institutions rheno-palatines (notamment Mayence et Spire) furent les 

principales victimes des tensions entre les autorites allemandes du Land et le 

Gouvernement militaire. II n’en reste pas moins que, sans etre entierement satisfai- 

santes, les nouvelles fondations fournirent les meilleurs bilans relatifs ä la denazifica- 

tion, ä la demilitarisation et ä la democratisation (elargissement social du recrutement 

estudiantin). Elles souffraient incontestablement moins du poids du passe que 

Fribourg ou Tübingen mais traverserent de 1947 ä 1949 une crise identitaire 

passagere.


